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Lutte contre le gaspillage de médicaments
Question écrite n° 4267

Texte de la question

M. Eric Liégeon appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la problématique du gaspillage des médicaments
et des dispositifs médicaux. Ce gaspillage résulte souvent de conditionnements et de prescriptions inadaptés
aux traitements et, selon le réseau des pharmaciens, son coût estimé s'élèverait à près de 1,5 milliard d'euros
par an. Au-delà des conséquences financières pour l'assurance maladie, il y a aussi des conséquences
environnementales non négligeables avec des emballages cartonnés ou plastiques surdimensionnés et non
adaptés à la durée des traitements prescrits. Or, dans un contexte de réduction des dépenses publiques, il
apparaît nécessaire de promouvoir une meilleure adaptation des conditionnements aux besoins réels des
traitements prescrits. L'une des pistes envisageables pourrait être de confier aux pharmaciens d'officine le
conditionnement final des médicaments afin de délivrer exactement la quantité prescrite, comme cela se
pratique déjà dans certains systèmes de santé étrangers. Il serait également souhaitable de faciliter le don aux
associations caritatives en assouplissant les règles régissant ces dons puisque si les dispositifs médicaux,
comme les pansements, peuvent être donnés, les médicaments ne sont plus éligibles à ce don même s'ils n'ont
jamais été ouverts, les pouvoirs publics préférant les faire brûler dans des incinérateurs. En conséquence, il lui
demande si des actions sont aujourd'hui à l'étude et prêtes à être déployées prochainement pour encourager les
laboratoires et groupes pharmaceutiques à adapter le conditionnement des médicaments afin de lutter contre le
gaspillage des emballages. Il souhaite également savoir quel est son avis sur la question de la délivrance de la
quantité exacte de la prescription par les pharmaciens d'officine et sur la possibilité de faciliter le don de
médicaments aux associations.
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